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Cette contribution propose une analyse critique de 
l’action publique en matière d’éducation, s’appuyant 
sur l’approche des capacités (AC) (Sen, 1987, 1990, 
2000) mobilisée à la fois en tant que cadre cognitif 
(descriptif-analytique) et normatif, à partir d’une lec-
ture des évolutions observées en Communauté fran-
çaise de Belgique. Dans un premier temps, les prin-
cipales conceptions de l’égalité historiquement mobi-
lisées dans ce champ (égalité d’accès, égalité de 
traitement et égalité par des politiques compensatoi-
res) seront présentées et discutées. On montrera 
qu’elles constituent des déclinaisons successives 
d’un même principe normatif fondateur - l’égalité des 
chances -, et se rattachent ainsi à une matrice (ou 
‘base informationnelle de jugement’ (Sen, 1990) de 
type « ressourciste » (Van Parijs, 1991, p. 181). 
Dans un second temps, nous nous pencherons sur 
les infléchissements contemporains de l’action publi-
que en matière d’éducation en Communauté fran-
çaise de Belgique (CFB), ainsi que sur les matrices 
cognitives qui en tracent les contours légitimes. Trois 
évolutions significatives récentes (l’égalisation des 
acquis de base, l’approche par compétences et les 
dispositifs de régulation intermédiaire) seront interro-
gées à partir du cadre de l’AC. On examinera le rôle 
de l’action publique dans la « convertibilité » des res-
sources fournies aux élèves en « libertés réelles » - 
et ce, en les examinant sous deux angles, renvoyant 
à deux approches de la justice en matière d’éduca-
tion (Brighouse, 2000) : intrinsèque (égalité des 
chances dans l’école) et extrinsèque (égalité des 

chances par l’école). Nous nous appuierons sur la 
distinction proposée par Des Gasper (2002) entre 
deux aspects de la capabilité : la S-capabilité (‘S’ 
pour « skills »), qui renvoie aux aptitudes individuel-
les à convertir les ressources, et la O-capabilité (‘O’ 
pour ‘opportunités’), à savoir l’ensemble des opportu-
nités réelles qui s’offrent à l’individu, l’espace (social 
et institutionnel) des possibles dans lequel il pourra 
réellement utiliser ses ressources.  
Nous soutiendrons l’hypothèse que l’action publique 
récente en matière d’éducation, en CFB, témoigne 
d’un double dépassement du principe d’égalité des 
chances. D’une part, avec la montée du principe d’é-
galité des résultats, on observe, dans une perspec-
tive intrinsèque, un déplacement du curseur de l’éva-
luation des ressources vers les fonctionnements - 
laissant toujours dans l’ombre l’action sur les capabi-
lités. D’autre part, un timide intérêt pour une inter-
vention sur les libertés réelles semble pointer, au ni-
veau des S-capabilités d’abord (développement des 
approches par « compétences »), mais aussi par les 
O-capabilités (tentatives de régulation interne du 
système éducatif). En finale, à partir d’une réflexion 
sur des arrangements institutionnels récents organi-
sant les « transitions » entre école et marché du tra-
vail, nous développerons une réflexion sur ce que 
pourrait être une opérationnalisation plus ambitieuse 
de l’AC en matière d’action publique éducative, arti-
culant un travail sur les capabilités ‘S’ et ‘O’, de fa-
çon intrinsèque et extrinsèque au système éducatif. 



Page  5 

1.1. L’égalité des chances : du principe normatif 
aux principes d’action 

S’il y a bien une notion qui traverse le débat sur l’é-
galité dans le monde scolaire, c’est celle de l’égalité 
des chances. Celle-ci repose sur l’un des principes 
normatifs fondamentaux des sociétés modernes : 
l’égalité de droit entre les hommes, contre les préten-
dues hiérarchies naturelles caractérisant l’Ancien ré-
gime. Dans ce cadre, la place de chacun doit être 
déterminée par ses talents et mérites, et non par les 
ressources héritées, et la société a le devoir de met-
tre en place des dispositifs – notamment scolaires - 
visant à rendre effective la mobilité sociale. Mais si 
ce principe est une constante dans la manière dont 
l’égalité des chances a été pensée, la transformation 
de ce principe normatif en un principe d’action 
(l’égalisation des chances) s’est opérée à travers des 
propositions politiques diversifiées. A notre sens, ces 
propositions sont toutes inséparables d’une matrice 
ressourciste : dans un premier temps, l’égalité d’ac-
cès signe une approche ressourciste par les droits 
formels (liée à la conception utilitariste welfariste des 
biens éducatifs). L’égalité de traitement peut être 
considérée comme s’inscrivant dans une perspective 
Rawlsienne1 restreinte, présentant l’égalisation des 

conditions de formation comme le moyen d’une égali-
sation équitable des chances. Enfin, les politiques 
compensatoires correspondraient à l’incarnation la 
plus complète de la perspective Rawlsienne. 
 

1.2. L’égalité d’accès : droit formel à l’instruction 
et obligation scolaire 

Dès le 19ème siècle, « ce que veut dire l’égalité d’édu-
cation pendant un bon siècle est relativement clair. Il 
s’agit d’assurer le droit de tous à l’instruction. Si tous 
les individus sont égaux en droit, (…), ils doivent 
avoir un droit égal à l’instruction et à l’éducation. » 
(Blais, Gauchet et Ottavi, 2002). C’est cette revendi-
cation qui est à l’origine du combat pour la gratuité 
de l’école et, dans un certain sens, de l’obligation 
scolaire. En Belgique, ces revendications se dévelop-
pent dans le courant de la seconde moitié du 19ème 
siècle, mais n’aboutiront à une première loi qu’en 
1914 (instruction obligatoire entre 6 et 14 ans). L’ob-
jectif politique sous-tendant ces mesures est bien de 
garantir à tous les enfants un droit à l’instruction, 
droit qui ne peut être entravé ni par le coût de la fré-
quentation scolaire, ni par les aléas des situations 
individuelles et familiales. Soulignons que ces mesu-
res émergent de la construction de l’Etat-providence 
et s’inscrivent pleinement dans ce processus dialecti-
que de démarchandisation individuelle et de stratifi-
cation sociale (Esping-Andersen, 1999) : d’une part, 
l’« arrachement » des individus aux inégalités qui fa-
çonnent la société et d’autre part, leur 
« réinscription » dans des institutions – dont l’école 
obligatoire – susceptibles de construire l’égalité for-
melle des citoyens (Dubet, 2002). Si on se situe bien 
ici dans une approche ressourciste (considérant le 
droit à l’éducation comme une ressource), celle-ci est 
inséparable de la conception utilitariste propre au 
Welfare State : les droits - dont le droit à l’éducation -  
ont une valeur instrumentale, dans la mesure où ils 
contribuent à maximiser le bien-être agrégé. Cette 
lecture « ressourciste-utilitariste » de l’égalité d’accès 
doit cependant être nuancée en raison des particula-
rités du champ éducatif. Au-delà d’une approche 
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conséquentialiste des biens éducatifs, « jugés en 
fonction de leur capacité à produire de bonnes 
conséquences » (Sen, 1993, p.47), il faut en effet 
rappeler que l’accès aux savoirs scolaires apparaît à 
l’époque comme un bien en soi, dans le cadre d’une 
modernité arc-boutée sur le principe de « raison uni-
verselle » (Bajoit, 2003, Dubet, 2002). Il faut donc 
prendre acte de l’articulation historique entre une 
conception ressourciste-utilitariste (extrinsèque) et 
une conception ressourciste-finaliste (intrinsèque) 
des biens éducatifs.  
Notons cependant que l’école primaire obligatoire ne 
remet que très modérément en cause le principe de 
la prédestination sociale. Comme le montre Groo-
taers (1998), trois structures scolaires parallèles 
étanches caractérisent en effet l’école belge au dé-
but du vingtième siècle : l’école primaire de 6 à 14 
ans pour le peuple, l’école moyenne pour les enfants 
des classes moyennes et les collèges et athénées 
réservés aux milieux les plus favorisés. Les écoles 
moyennes, les collèges et les athénées disposent de 
leurs propres sections préparatoires, ce qui scelle 
l’isolement de chaque groupe social dès le début de 
la scolarité.  
 

1.3. L’égalité de traitement : tronc commun et 
égalité équitable des chances  

Après la seconde guerre mondiale, la conscience 
d’une persistance des inégalités sociales d’éducation 
au-delà de l’égalité formelle d’accès va s’aiguiser et 
se cristalliser dans la critique des filières cloison-
nées. Comment pourrait-on atteindre l’égalité mérito-
cratique des chances lorsque l’école, pour être ou-
verte à tous, n’en reste pas moins structurellement 
sélective,  puisque l’orientation vers les filières 
‘nobles’ reste réservée aux enfants de la bourgeoisie 
et des classes moyennes (Dubet, 2004) et que la lo-
gique méritocratique ne fonctionne qu’au compte-
gouttes (Grootaers, 2005) ?  
L’opérationnalisation du principe d’égalité des chan-
ces va alors dépasser l’égalité d’accès en y superpo-
sant le projet d’une égalité de traitement. Cette nou-
velle figure opératoire de l’égalité des chances va se 
décliner en même temps dans plusieurs pays euro-
péens, autour de projets de mise en place d’une 
structure unique, à l’école primaire d’abord et ensuite 

au début de l’enseignement secondaire : le collège 
unique en France, la scuola media en Italie, les com-
prehensive school en Angleterre… En Belgique, plus 
modestement, ce même mouvement débouchera en 
1979 sur la loi de rénovation de l’enseignement, ins-
taurant un décloisonnement des filières et une struc-
ture unique d’enseignement (« tronc commun ») jus-
qu’à 14 ans. Le principe en est à la fois égalitariste et 
méritocratique : c’est en réservant les mêmes condi-
tions de formation à tous les enfants et en refusant 
toute forme d’orientation précoce que l’on espère 
permettre au ‘principe de promotion des meilleurs’ de 
fonctionner au mieux (Van Haecht, 1985, 137-141). 
La sélection scolaire peut alors se prétendre équita-
ble : la formation commune et l’équivalence de traite-
ment apparaissent comme le meilleur moyen de don-
ner à chacun le temps de révéler ses talents et méri-
tes (Dubet, 2004).  
Malgré l’infléchissement opéré entre l’égalité d’accès 
et l’égalité de traitement, l’action publique reste ins-
crite dans une ‘base informationnelle de jugement’ 
ressourciste : ce qu’il s’agit d’égaliser, c’est bien le 
« panier de biens scolaires» proposé à chaque élève. 
Il s’agit ici d’une approche ressourciste ‘en finalité’ - 
accordant une valeur intrinsèque aux biens scolaires. 
Au-delà, l’égalité de traitement peut être lue comme 
une forme d’incarnation des principes 1 et 2b de la 
Théorie de la Justice (Rawls, 1971, pp. 91, 341 ): 
d’une part, le principe d’égale liberté (qui stipule que 
chaque individu a un droit égal au système le plus 
étendu de libertés) : garantir à tous un traitement 
scolaire équivalent contribue à garantir une égalisa-
tion des libertés, conçues comme ressources ; d’au-
tre part,  le principe d’égalité équitable des chances : 
dans le chef des acteurs politiques, l’égalisation des 
conditions et des structures scolaires apparaît avant 
tout comme le moyen de garantir une juste compéti-
tion basée sur les mérites.  
Cependant, ce qu’une telle « convention d’évaluation 
et d’action » (Farvaque, 2005a) invisibilise, c’est bien 
l’inégalité sociale de base entre les individus, ainsi 
que les conséquences de cette inégalité sur les ef-
fets d’un traitement égalitariste à l’école.  
Les résultats des politiques d’égalité de traitement 
s’avèreront d’ailleurs assez rapidement décevants: 
les inégalités sociales restent déterminantes dans la 
réussite et l’accès aux filières les plus valorisées, 
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même lorsqu’on égalise les conditions au sein du 
système éducatif. Dans le courant des années 70, la 
sociologie critique de l’éducation interprétera d’abord 
cet échec à partir d’une mise en cause de l’égalité de 
traitement : sous le couvert de neutralité et d’univer-
salité, l’école unique ne fait en fin de compte qu’enté-
riner les codes culturels de la classe dominante, 
« transformant » alors les inégalités sociales de dé-
part en inégalités scolaires ou de « mérite » 
(Bourdieu et Passeron, 1970). Autrement dit, l’égalité 
de traitement est loin d’être réalisée. Deux sources 
supplémentaires d’inégalité vont parallèlement être 
pointées, en « amont » et en « aval » de l’égalité de 
traitement : en amont, c’est la question de la forma-
tion sociale des individus et de leurs « capitaux », 
également amenée par la sociologie critique ; en 
aval, on souligne l’inégalité des stratégies des usa-
gers face aux opportunités offertes par le système 
éducatif. Pour l’école de la reproduction, les individus 
sont socialement inégaux face au système scolaire 
dans la mesure où leur socialisation familiale ne les 
a pas dotés des mêmes « capitaux » de départ ; l’é-
cart entre ces « systèmes de dispositions acquises » 
et les attentes scolaires permet de comprendre la 
persistance d’inégalités scolaires qui « résistent » à 
l’égalité de traitement. Autrement dit, une fois égali-
sées les conditions scolaires, ce sont les inégalités 
sociales de départ qui feront la différence, et non les 
« talents et mérites » individuels. Un second courant, 
inscrit dans le paradigme de l’individualisme métho-
dologique (Boudon, 1973 ; Berthelot, 1983), met l’ac-
cent sur l’inégalité des stratégies des usagers 
(élèves et familles), disposant de ressources inéga-
les pour décoder les ‘pièges’ du système (Berthelot, 
1983) et pour opérer les « bons choix » dans un sys-
tème scolaire fortement différencié.  
 

1.4. L’égalité par les politiques compensatoires : 
une approche pleinement Rawlsienne ?  

Face à cette double critique, l’action publique intègre 
un nouveau principe d’action pour incarner l’idéal 
d’égalité des chances. Puisque l’égalité de traite-
ment - « l’indifférence aux différences » -  bute sur 
les inégalités sociales de départ, il s’agit maintenant 
de les prendre en compte pour construire la justice 
éducative. A la fin des années 70, dans la foulée d’i-
nitiatives adoptées aux Etats-Unis, au Royaume Uni 
et en France, les approches « compensatoires » ap-

paraissent comme la façon la plus équitable de 
contribuer à atténuer les inégalités. C’est dans ce 
cadre que prennent place, en France dès 1981 et en 
Belgique à partir de 1989, les zones d’éducation prio-
ritaire. Ces dernières sont construites autour d’une 
double caractéristique. D’une part, le principe com-
pensatoire considère qu’il faut ‘donner plus à ceux 
qui ont moins’ et suggère d’octroyer davantage de 
moyens aux établissements qui regroupent en grand 
nombre des élèves issus de milieux défavorisés. 
D’autre part, un principe de différenciation invite les 
établissements à adapter leur projet pédagogique 
aux caractéristiques de leur public. Les politiques de 
« discrimination positive » (positive action) relèvent 
de cette logique. 
Si les politiques compensatoires ne sortent pas d’un 
cadre égalitariste ressourciste, il faut sans doute les 
considérer comme l’incarnation la plus aboutie du 
principe rawlsien d’égalité équitable des chances : 
différenciation et compensation visent avant tout à 
améliorer les conditions de base de la scolarisation 
de chacun, et partant, à assurer à chacun des chan-
ces équitables de réussite. On pourrait par ailleurs 
interpréter l’allocation de moyens additionnels vers 
les plus défavorisés comme une manifestation, au 
sein du champ scolaire, d’un principe de différence2. 
Notons que la critique bourdieusienne de l’école, qui 
a sous-tendu la mise en œuvre de politiques com-
pensatoires, laisse en suspens la question de la 
conversion de capitaux en pratiques (ou accomplis-
sements). Le concept d’habitus implique une version 
mécaniste ou déterministe de la conversion, puisque, 
en tant que « structure structurée et structurante3 » 
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des pratiques sociales, il fait office d’ « opérateur au-
tomatique de conversion » des ressources en capi-
taux et des capitaux vers d’autres capitaux, laissant 
ainsi peu de place à la liberté positive des individus. 
De même, la compensation des ressources inégales 
entre établissements permet de contribuer à rendre 
le système structurellement moins inégalitaire, mais 
ne fournit aucune garantie quant à la manière dont 
les individus pourront utiliser ce nouvel espace d’op-
portunités. La conversion - individuelle ou institution-
nelle - des ressources reste largement impensée.  
 

1.5. Egalité des chances et facteurs de  
conversion : les limites d’une approche 
« ressourciste » de l’égalité 

L’égalité d’accès, l’égalité de traitement et les appro-
ches compensatoires peuvent donc être lues comme 
trois strates successives d’une base informationnelle 
ressourciste. Un ensemble de plus en plus large d’i-
négalités sociales est progressivement pris en 
compte, auxquelles l’action publique tente de remé-
dier par un apport additionnel ou ciblé de ressources. 
En ce sens, Rawls partage avec Sen une conception 

pragmatique des inégalités, s’opposant à la métrique 
abstraite du bien-être propre à l’utilitarisme. Mais ce 
qui reste ici impensé, c’est la capacité qu’ont les indi-
vidus à les utiliser pour augmenter leur liberté réelle. 
Pour Sen, on ne peut s’en tenir aux ressources four-
nies aux individus pour évaluer l’action publique, car 
« rien ne présage de la relation que ces individus 
établiront avec les biens sociaux » (Sen, 1987, p. 
207). Il convient d’évaluer la manière dont chacun va 
pouvoir « convertir » les ressources pour élargir ses 
possibil ités effectives d’opter pour les 
« fonctionnements » qu’il a des raisons de valoriser 
(Sen, 1987, p. 210). Pour revenir au champ scolaire, 
la question qui reste posée est de savoir comment, à 
partir d’un ensemble de ressources scolaires, chaque 
élève peut réellement augmenter sa liberté réelle 
d’opter pour une formation ou pour des cours de vie 
qu’il a des raisons de valoriser. La question des fac-
teurs de conversion - individuels, sociaux ou environ-
nementaux - (Farvaque, 2005b, pp. 3-4) doit alors 
être intégrée dans une base informationnelle élargie, 
à l’aune de laquelle nous allons à présent nous pen-
cher sur les transformations récentes de l’action pu-
blique en éducation. 
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Depuis une dizaine d’années, en Belgique franco-
phone comme dans d’autres pays européens, une 
série d’infléchissements ont marqué les politiques 
éducatives. On en examinera ici trois facettes signifi-
catives : le tournant vers une égalité des acquis de 
base, le glissement vers une pédagogie par compé-
tences et les tentatives de ‘régulation intermédiaire’ 
du système. Nous défendrons l’hypothèse que, si la 
première mesure constitue un déplacement du cur-
seur de l’évaluation des ressources vers les résul-
tats - les « fonctionnements » - , les deux autres peu-
vent être lues comme de timides avancées dans le 
sens d’une approche capabilisante des politiques 
éducatives – qui ne prennent toutefois en compte 
qu’une partie des facteurs de conversion nécessai-
res. 
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Les dix dernières années sont marquées par un dé-
placement du moment de l’évaluation, non pas à l’en-
trée de l’école ou dans l’école, mais à l’issue d’une 
période de formation. Un idéal d’égalité de résultats 
s’affiche alors comme nouvel objectif politique. La 
prise de position adoptée en 1992 par le Conseil de 
l’Éducation et de la Formation4 est à cet égard radi-
calement nouvelle : « Si l’on veut assurer effective-
ment la démocratisation de l’école (…), ce n’est pas 
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seulement à l’entrée qu’il faut poser l’égalité, c’est 
aussi à la sortie. Ce qu’il faut viser, en plus de l’égali-
té des chances, c’est l’égalité des résultats » (CEF, 
1992, p. 17). C’est dans ce contexte que vont être 
définis, à partir de 1994, des objectifs d’apprentis-
sage communs à tous les élèves, quels que soient le 
réseau et l’établissement fréquentés. Les notions de 
« socles de compétences » et de « compétences ter-
minales », inscrites dans le Décret « Missions » de 
1997, sont explicitement reliées à cet idéal d’égalité 
de résultats :  

« Les socles de compétences jalonnent le diffi-
cile chemin qui doit conduire, au-delà de l’égalité 
d’accès à l’école, à l’égalité des résultats de l’ac-
tion éducative … » (Ministère de l’Education, 
1994, p. 15).  

L’égalité de résultats marque un double dépasse-
ment de la matrice ressourciste. D’une part, en impo-
sant une ‘obligation de résultats’ et plus seulement 
de moyens, elle signe un glissement de l’objet de l’é-
va l u a t i o n  d e s  r e s s o u r c e s  v e r s  l e s 
‘fonctionnements’ (les résultats pouvant, dans une 
perspective intrinsèque au système scolaire, être 
considérés comme des fonctionnements 
ou réalisations). Il faut cependant noter que ce prin-
cipe d’égalisation des acquis n’est pas uniquement 
lié à un souci d’équité, mais émerge dans le cadre 
d’une transformation des modes de régulation des 
systèmes éducatifs, essentiellement alimentée par 
un souci de performance. Le développement d’une 
logique d’ ‘accountability’ peut ainsi être lu comme le 
signe d’une ‘performativité’ des politiques éducatives 
(Ball, 2004), forcées de se construire à l’aune des 
standards fixés par les instances internationales��Si 
un objectif d’évaluation des ‘fonctionnements’ 
émerge, il se réduit ici à une version quantitative et 
instrumentale de ceux-ci. D’autre part, en inscrivant 
dans la loi l’acquisition par tous les élèves d’un 
« socle commun » formulé en termes qualitatifs, arti-
culé autour d’un quadruple objectif (cognitif, civique, 
socioéconomique et subjectivant –art. 6 du Décret 
« Missions »), l’égalité des acquis de base acte une 
mise entre parenthèse du principe méritocratique, le 
temps du tronc commun. Il est significatif de noter 
que, durant cette phase, les principes de sélection 
scolaire sont partiellement atténués par l’organisa-
tion en « cycles d’apprentissages » et l’interdiction 
de redoublement. Le principe des ‘socles’ s’approche 

ainsi davantage de la pensée de Walzer (1997) que 
de celle de Rawls (Dupriez et Verhoeven, 2005 ; Du-
bet, 2004).  
Cette lecture « intrinsèque » de l’objectif d’égalisation 
des résultats et du socle commun a cependant ses 
limites. Il faut en effet préciser que cet objectif consti-
tue la première étape d’un projet ‘d’égalité méritocra-
tique des chances d’insertion et d’émancipation’. En 
d’autres termes, dans une perspective extrinsèque, 
l’égalisation des acquis scolaires constitue une nou-
velle façon de « remettre les compteurs de l’inégalité 
sociale à zéro » avant de lancer les individus dans la 
compétition sociale. Les « acquis » ou « résultats » 
redeviennent alors les moyens de la liberté future 
des élèves – grâce auxquels ils pourront, une fois 
également ‘dotés’, se lancer dans une ‘juste compéti-
tion’ : la compétition sociale.  
 

2.2. L’approche par compétences : mise en  
situation virtuelle et action sur  
les s-capabilities  

En Communauté française de Belgique comme dans 
de nombreux autres pays (Ropé, Tanguy, 1994), la 
notion de compétence a pris une place croissante au 
sein du champ de l’éducation. Le décret « missions » 
de 1997 place explicitement l’approche par compé-
tences au cœur de l’action pédagogique, définissant 
celles-ci comme des « aptitudes à mettre en œuvre 
un ensemble organisé de savoirs, de savoir-faire et 
d'attitudes permettant d'accomplir un certain nombre 
de tâches » et les compétences transversales 
comme des « attitudes, démarches mentales et mé-
thodologiques communes aux différentes disciplines, 
à acquérir et à mettre en œuvre au cours de l'élabo-
ration des différents savoirs et savoir-faire; leur maî-
trise vise à une autonomie croissante d'apprentis-
sage des élèves » (art. 5). Ce décret-cadre formule 
une série de recommandations, telles que « mettre 
l'élève dans des situations qui l'incitent à mobiliser 
des compétences (…)»; « articuler théorie et prati-
que »; « utiliser les technologies de la communication 
et de l'information, (…) outils de développement, 
d'accès à l'autonomie et d'individualisation des par-
cours d'apprentissage », qui signent toutes, d’une 
certaine manière, un déplacement des savoirs vers la 
capacité individuelle des élèves à les mobiliser en 
situation.  
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Les compétences, une pédagogie « capabilisante »? 
Au risque de simplifier la réalité (la mise en œuvre 
des compétences s’avère extrêmement hétérogène 
sur le terrain et l’examen attentif des conditions so-
ciales de cette mise en œuvre amène à nuancer les 
lectures globalisantes (Letor et Mangez, 2005)), 
nous défendrons l’hypothèse que cette insistance sur 
l’exercice des compétences peut être lue comme 
une tentative d’action sur les « s-capabilités » (i.e. 
les capacités individuelles à convertir des ressources 
en libertés réelles), à travers des dispositifs de mise 
en situation virtuelle. Autrement dit, le passage des 
savoirs vers les compétences signerait un déplace-
ment des finalités de l’institution scolaire, visant à 
initier les élèves, de façon virtuelle (i.e. au sein d’une 
sphère scolaire autonome, protégée des influences 
sociétales) à une « conversion » individuelle des res-
sources scolaires. 
 
Une série d’arguments peuvent être mobilisés en fa-
veur de cette hypothèse.  
1. Définissable comme une  « potentialité », une 

« règle générative de possibilités » (Barbier, 
1998), ou encore une « structure générative capa-
ble de produire plus qu’elle n’a reçu » (Rey, 1996, 
Rey et al., 2003), la notion de compétence porte 
en elle-même l’idée d’un transfert des ressources 
vers un ensemble très vaste de situations possi-
bles. Autrement dit, puisqu’elle est 
« déterritorialisée », la compétence appelle en soi 
une transposition ou une « reterritorialisation » 
vers des situations inédites. Une certaine idée de 
la conversion lui est donc inhérente. 

2. Le glissement vers les compétences signe une 
mise en cause de la légitimité des savoirs scolai-
res « pour eux-mêmes », et l’émergence d’une 
nouvelle forme de légitimation des activités scolai-
res qui passe par la mise en situation. Les ap-
prentissages n’ont de sens que s’ils sont mis au 
service d’une pratique - la résolution de ‘tâches’, 
de ‘situations-problèmes’. « Le savoir n’est légi-
time qu’au travers de ses usages et de ses actua-
lisations » (Letor et Mangez, 2005). Les savoirs 
perdent leur statut de fins en soi pour devenir des 
moyens à mobiliser en situation.  

3. La définition de la compétence comme « capacité 
à agir en situation d’incertitude relative face à un 
problème complexe ou inédit », ainsi que la notion 

« transfert de compétence » peuvent être lues 
comme une façon de mettre au travail, d’ 
« exercer », par une simulation de situations vir-
tuelles-scolaires ou virtuelles-réelles5, la capacité 
individuelle à utiliser ces ressources. En d’autres 
termes, ce sur quoi l’école tente d’agir, c’est bien 
la capacité individuelle des élèves à utiliser des 
ressources – leur « s-capabilité ». 

4. C’est bien sur les facteurs individuels de conver-
sion (les s-capabilités) que l’on tente d’agir, et non 
sur l’espace des opportunités. En effet, d’une part, 
on a évoqué le caractère « virtuel » des situations 
d’apprentissage, travaillé dans le huis-clos de 
l’institution scolaire et non en situation réelle; 
d’autre part, l’influence d’approches cognitivistes 
et socio-constructivistes (notamment à travers des 
notions telles que la « réflexivité » ou le 
« cadrage » des situations) marque une tentative 
d’ouverture de la « boîte noire » des mécanismes 
individuels d’apprentissage.  

5. Si, dans les textes, l’approche par compétences 
est étroitement associée à une pédagogie 
« intégrée », centrée sur l’individu et 
« différenciée » (adaptée aux particularités des 
élèves), cette approche diffère des approches 
compensatoires « ressourcistes ». Il ne s’agit pas 
ici uniquement de « donner plus » à ceux qui ont 
les plus gros « handicaps », mais de contribuer au 
déploiement de leur capacité individuelle à 
convertir des ressources pour résoudre des situa-
tions inédites. 

L’approche par compétences peut dès lors être lue 
comme un pas vers une approche capabilisante de 
l’éducation : la justice éducative ne se résume plus à 
une action sur les ressources, mais passe par un tra-
vail sur la s-capabilité – les facteurs individuels de 
conversion - des élèves.   
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Une base informationnelle concurrente :
l’instrumentalisation des compétences par la sphère 
économique 
Cette lecture de l’approche par compétences est ce-
pendant contrebalancée par une lecture plus critique 
qui s’est développée à la lisière de la sociologie du 
travail et de l’éducation (Tanguy et Ropé, 1994, 
Stroobants, 2000-2001). Ces travaux soulignent que 
la notion de compétence a été importée du champ 
économique, où elle a pris son essor dans les an-
nées 80, au même moment que les notions de flexi-
bilité et d’employabilité, dans un contexte de rationa-
lisation économique. L’essor des compétences en 
éducation ferait avant tout écho à l’image d’un indivi-
du flexible et rapidement adaptable attendue par le 
capitalisme post-fordiste. A charge d’une telle thèse, 
on notera que c’est bien par le biais de l’enseigne-
ment qualifiant (à l’occasion de la réforme de cette 
filière dans les années 80) que les compétences ont 
fait irruption dans la sphère scolaire. De même, des 
recherches ont montré que l’enseignement qualifiant 
était plus marqué par une conception technique et 
instrumentale des compétences. Celles-ci y sont 
moins conçues comme des capacités réflexives et 
complexes de transfert, que comme un ensemble de 
tâches associées à un poste de travail (Letor et Man-
gez, 2005). Il faut donc reconnaître que l’opération-
nalisation différenciée des compétences renvoie à 
des bases informationnelles différentes. A la base 
informationnelle des capacités (renforcement de l’au-
tonomie via un travail sur les capacités individuelles 
de conversion) s’opposerait une base information-
nelle « adéquationniste », assimilable à la  base du 
« capital humain » dégagée dans le champ de la for-
mation (Farvaque, 2005a)  (compétence comme tâ-
che ciblée, travail sur l’employabilité, instrumentalisa-
tion des compétences et des modes d'évaluation par 
les objectifs d’employabilité). Il n’en reste pas moins 
que la première lecture garde – potentiellement du 
moins – toute sa pertinence. 

2.3. La régulation du système éducatif : agir  
sur le champ des possibles via  
les O-capabilities  

Agir sur la capabilité des élèves ne peut se réduire à 
une action sur les facteurs individuels de conver-
sion – les « s-capabilities » - mais implique d’inclure 

une action sur les opportunités réelles, sur le champ 
des possibles qui balise et borne la liberté réelle des 
individus, tant au sein du système éducatif (approche 
intrinsèque) qu’au-delà de lui (approche extrinsèque). 
Dans le domaine de l’action publique en éducation, 
peu de tentatives d’influer sur cette « O-capabilité » 
ont été mises en œuvre jusqu’ici. Dans le cadre 
d’une approche intrinsèque, il faut toutefois évoquer 
les timides tentatives de régulation intermédiaire du 
système (pilotage, bassin scolaire). Nous en propo-
sons ci-dessous une interprétation à l’aune de leur 
potentiel d’action sur les O-capabilités des individus 
(facteurs sociaux, institutionnels et environnemen-
taux de conversion). 
 
Appréhender l’espace des libertés réelles par les 
contraintes liées aux mécanismes de régulation  
On connaît la difficulté de mesurer les libertés réelles 
des individus (Farvaque, 2005, 2005a). Une entrée 
méthodologique souvent proposée (mais dont les li-
mites ont été soulignées) consiste à partir des réali-
sations effectives (fonctionnements), en considérant 
qu’elles constituent un indicateur plausible de l’es-
pace-capabilités. D’autres chercheurs montrent qu’il 
est plus difficile de travailler sur les libertés réelles et 
capabilités que de travailler sur les unfreedoms ou 
uncapabilities – à savoir d’observer les conséquen-
ces négatives de la privation de liberté (il s’agira 
alors par exemple d’examiner les effets négatifs du 
non-travail). Nous adopterons ici une posture diffé-
rente. Nous ferons le pari méthodologique que la 
connaissance des processus de régulation du sys-
tème éducatif peut fonctionner, « en creux », comme 
indicateur fiable et objectivable de l’espace des op-
portunités réelles des individus et, partant, de leur 
capabilité. Concrètement, d’une part, l’espace des 
opportunités des élèves peut être estimé notamment 
par une connaissance statistique des inégalités 
structurelles du système (indicateurs de flux d’élèves, 
indicateurs de la composition sociale des établisse-
ments, ...) ; d’autre part, la mise à plat d’un certain 
nombre de mécanismes de régulation (modes de ré-
partition des élèves entre écoles, stratégies des éta-
blissements, …) permet d’extrapoler les probabilités 
statistiques que ces filières ou établissements ren-
voient ex ante à un choix positif, et constitue ainsi un 
indicateur « en creux » de la liberté réelle des élèves 
qui les fréquentent.  
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S’il est vrai que liberté formelle d’accès à l’éducation 
est en vigueur depuis longtemps, l’examen des 
conditions de la liberté réelle au sein du système 
éducatif invite à plus de scepticisme. Les développe-
ments récents de l’analyse de l’effet établissement 
(Thrupp, 1999 ; Dumay et Dupriez, 2004 ; Dumay et 
Galand, 2005) constituent un premier indicateur de 
l’inégalité de l’espace des opportunités offertes aux 
élèves. Au départ du constat d’une forte dispersion 
des acquis des élèves, les auteurs dégagent les di-
mensions d’un ‘effet établissement’ responsable pour 
partie des inégalités scolaires. En démontrant que 
cet effet peut être interprété comme l’effet combiné 
de la composition du public, des pratiques pédagogi-
ques et organisationnelles propres à l’établissement, 
ainsi que d’un effet « joint » de ces deux variables, 
ces travaux viennent documenter la thèse d’une dis-
parité des opportunités d’apprentissage pour les élè-
ves, liée à l’établissement fréquenté. « La ségréga-
tion des élèves entre établissements contribue ainsi 
de manière double aux inégalités de résultats, puis-
qu’elle pèse non seulement de façon directe sur les 
résultats d’élèves, mais qu’elle affecte également la 
gestion de la classe et de l’établissement de manière 
à accroître les écarts de résultats entre établisse-
ments » (Dumay  et Galand, 2005, p. 10). Cette forte 
disparité entre établissements, dans le cadre de la 
CFB notamment,  peut se comprendre dans le cadre 
de systèmes éducatifs fortement différenciés (tronc 
commun court, filiarisation forte), mais aussi par les 
effets inégalitaires d’une régulation scolaire en 
« quasi-marché ». 
 
Quasi marché scolaire et limites à la liberté réelle 
En Belgique francophone, les travaux d’une série de 
chercheurs en éducation (Vandenberghe, 2002 ; Du-
priez et Maroy, 2003 ; Maroy, 2004 ; Delvaux 2005) 
ont mis en évidence les effets sur la (re)production 
des inégalités sociales et scolaires d’une régulation 
par le « quasi marché » (défini comme la combinai-
son d’un principe de libre choix scolaire et du finan-
cement des établissements au nombre d’inscrits). 
L’hypothèse centrale de ces travaux est que cette 
régulation par le quasi-marché induit une logique 
d’interdépendance compétitive (compétition pour les 
élèves « à forte valeur ajoutée » scolaire ou sociale 
et déploiement de stratégies réciproques de maintien 
des privilèges ou des « créneaux »), qui contribue à 

maintenir, voire à renforcer, les inégalités entre éta-
blissements. Dans ce système fortement différencié, 
les établissements n’offrent pas tous les mêmes op-
portunités d’apprentissage, non seulement en termes 
de ‘school mix’, mais aussi au niveau de la ‘logique 
d’action interne’ (niveau d’exigence dans les appren-
tissages, type de rapport à la discipline …) qui s’y 
développe, étroitement liée à la position sur  le quasi 
marché. Cette inégalité des possibles, renforcée 
dans un contexte de régulation par le quasi marché, 
vient borner la liberté réelle des élèves. 
Plus fondamentalement, l’interdépendance compéti-
tive se traduit par une asymétrie des flux d’élèves, 
« révélatrice des relations hiérarchiques entre éta-
blissements » (Maroy et Delvaux, 2005) : les mouve-
ments entre établissements positionnés différemment 
sur le quasi marché sont asymétriques, car il existe 
des établissements « donneurs » (en position forte, 
en mesure de contrôler la composition de leur public) 
et des établissements receveurs (en position faible, 
jouissant d’une faible capacité d’action sur leur pu-
blic). Du point de vue des ‘cours de vie’ des élèves, il 
existe donc une plus forte irréversibilité des parcours 
scolaires pour ceux amenés - dès le départ ou après 
une orientation précoce - à fréquenter des établisse-
ments moins bien positionnés sur le marché sco-
laire : statistiquement et empiriquement, il s’avère 
beaucoup plus difficile pour ceux-ci de regagner des 
contextes scolaires plus performants. Ainsi, non seu-
lement l’espace des opportunités est loin d’être égal, 
mais en plus, le constat d’ « asymétrie des flux » 
montre une plus grande fermeture de cet espace au 
fil de leur parcours pour les élèves occupant initiale-
ment une position désavantagée. 
Cette question de l’irréversibilité se joue également à 
travers d’autres mécanismes, qui touchent à l’orien-
tation des élèves vers des filières ou formes d’ensei-
gnement structurellement moins valorisées. Ainsi en 
est-il des procédures officieuses de pré-orientation 
des élèves moins doués qui, contre le principe du 
tronc commun jusqu’à la fin du premier cycle du se-
condaire, orientent vers une « première accueil » 
dont on sait qu’elle débouchera presque à coup sûr 
sur les filières moins nobles (techniques ou profes-
sionnelles). Ces mécanismes d’orientation sont diffi-
cilement réversibles, institutionnellement et sociale-
ment.  
On voit bien que ces mécanismes - asymétrie des 
flux ou procédures de (pré-)orientation-, en scellant 
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une certaine irréversibilité des choix, constituent une 
limite structurelle majeure à une approche 
« capabilisante » des choix scolaires. C’est bien la 
question de l’étendue de la liberté réelle ou de l’auto-
nomie de l’élève qui est posée. Si on accepte, avec 
Sen, que l’autonomie individuelle conçue comme li-
berté positive suppose 1) la possibilité pour l’individu 
d’exprimer librement ses préférences ; 2) la liberté 
de revoir ses préférences comme et quand il le sou-
haite, et d’éviter ainsi d’être « coincé dans ses préfé-
rences d’un moment donné », ou « coincé par l’i-
mage que les autres peuvent se faire de ses préfé-
rences ; 3) le fait que « les institutions chargées d’é-
valuer sa situation ne prennent pas ses préférences 
comme des « donnés », et proposent des opportuni-
tés pouvant faire évoluer – en mieux – ces préféren-
ces (Farvaque, 2003 , p.18), on voit bien ici qu’on est 
loin d’une vision élargie de la liberté réelle.  
 
Tentatives de régulation intermédiaire du système 
éducatif  
Il faut cependant pointer l’émergence de tentatives 
politiques récentes visant à agir sur les contextes de 
scolarisation – sur l’espace des opportunités réelles. 
Deux mesures politiques seront brièvement convo-
quées ici à l’appui de cette hypothèse : (1) le renfor-
cement de l’action des professionnels de la régula-
tion intermédiaire; (2) les tentatives de régulation in-
termédiaire par des instances de régulation structu-
relle (l’idée de « bassin scolaire »).  
D’une part, le déploiement et le renforcement du 
pouvoir d’action d’une série de professionnels de la 
régulation intermédiaire (conseillers ou accompagna-
teurs pédagogiques, inspecteurs, …) peut être consi-
déré comme le signe d’une volonté politique de tra-
vailler davantage à une égalisation des contextes. La 
mission de ces professionnels de la régulation 
consiste en effet à outiller les établissements iné-
gaux de façon à ce que ceux-ci puissent opération-
naliser les réformes (en particulier l’approche par 
compétence) de façon la plus uniforme possible. 
Cette tentative d’uniformisation des contextes visant 
à réduire les inégalités structurelles peut être lue 
comme une première modalité d’action sur les O- 
capabilités.  
D’autre part, le politique témoigne depuis peu (cf. le 
Contrat stratégique pour l’éducation récemment mis 
au débat) d’une sensibilité nouvelle pour la mise en 

place de dispositifs de régulation à un niveau zonal, 
visant à réduire la ségrégation entre établissements 
liée à l’interdépendance compétitive. L’enjeu est bien 
d’agir sur le mode de régulation du système éducatif, 
dans le sens du développement d’un modèle de 
« responsabilité collective » passant par la mise en 
place de zones de concertation entre établissements, 
y compris de réseaux différents (Delvaux, 1999, 
2005). Ce modèle pourrait permettre de mobiliser et 
de responsabiliser l’ensemble des acteurs d’un bas-
sin scolaire autour d’objectifs communs à atteindre, 
en termes d’efficacité mais aussi d’équité 
(coordination optimalisée de l’offre, gestion des flux 
d’élèves….). Si le projet politique exprimé laisse de 
nombreux points dans l’ombre et pose de nombreu-
ses questions en termes d’opérationnalisation, il peut 
néanmoins être considéré comme une première sug-
gestion d’action sur les O-capabilités, au niveau in-
trinsèque du système éducatif.6  
 

2.4. Approche transitionnelle et capabilités  
élargies : enseignement en alternance,  
zones intermédiaires et marché  
transitionnel du travail  

Tout en reconnaissant la valeur intrinsèque des biens 
éducatifs7, l’évaluation de la justice en éducation se 
doit aussi d’adopter une approche extrinsèque - en 
clair, de penser la contribution de l’institution scolaire 
à la justice sociale dans son ensemble. Cela nous 
conduit à interroger les liens institutionnels qui se tis-
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sent, et se resserrent aujourd’hui, entre système 
éducatif (et formatif) et marché du travail8.  
Ces arrangements institutionnels témoignent, nous 
semble-t-il, d’un glissement significatif d’une appro-
che intrinsèque de l’égalité en éducation à une ap-
proche extrinsèque, voire intégrée. Ils peuvent égale-
ment être envisagés à l’aune de l’AC comme une 
orientation nouvelle de l’action publique vers les fac-
teurs de conversion individuels, collectifs et environ-
nementaux, à l’instar de la régulation « interne » du 
système éducatif : agir sur les contextes, les équipe-
ments institutionnels, et plus uniquement sur l’indivi-
du (ses ressources ou même ses capacités indivi-
duelles de conversion). Les pratiques d’enseigne-
ment et de formation en alternance seront briève-
ment présentées et interrogées sous cet angle, ainsi 
qu’un ensemble de mesures « transitionnelles », em-
blématiques de l’activation des Etats-providence eu-
ropéens.  
Comme le montrent Doray et Maroy (2001), l’ensei-
gnement en alternance émerge au sein du système 
éducatif belge francophone dans le courant des an-
nées 1980 et se développe au cours des années 
1990 par la création des Centres d’Éducation et de 
Formation en Alternance (CEFA). Bien que ces prati-
ques d’alternance s’inscrivent dans un compromis 
institutionnel inédit résultant d’une négociation ac-
crue entre acteurs économiques et acteurs éducatifs, 
Doray et Maroy soulignent la « double » marginalité 
des pratiques d’alternance au sein du système édu-
catif et au sein du système productif ; ils soulignent 
également le caractère asymétrique de l’institution-
nalisation de ce modèle, dans la mesure où elle 
reste très faible, d’un point de vue légal et pratique, 
au sein de l’entreprise. 
Parallèlement à cette option « transitionnelle » pro-
pre au champ des politiques éducatives, d’autres 
mesures transitionnelles surgissent directement du 

champ des politiques d’emploi et de formation : d’une 
part, les pratiques de formation en alternance déve-
loppées par les Classes Moyennes (IFAPME) et par 
le secteur associatif de l’insertion socioprofession-
nelle (EFT/OISP) ; d’autre part, la panoplie de mesu-
res d’« activation » à destination des jeunes, dès leur 
sortie de l’école9. Notons qu’à l’instar de l’enseigne-
ment en alternance, la formation en alternance appa-
raît souvent comme une filière de relégation, forte-
ment stigmatisée, qui concentre majoritairement une 
population en « décrochage scolaire » ou en proces-
sus de « désaffiliation sociale » (Castel, 1996 ; Jami-
non, 2002). Soulignons également le caractère émi-
nemment critique des transitions que les mesures 
d’activation génèrent : loin d’assurer aux individus 
une transition optimale entre l’école et l’entreprise, la 
formation (initiale et continue) et le marché du travail, 
ces mesures tendent, en Belgique, à normaliser une 
zone intermédiaire entre emploi et chômage (Conter 
et al., 2004), à institutionnaliser des « carrières d’in-
sertion » (Orianne et al., 2004). 
Si une action sur les transitions entre l’école et le 
marché du travail nous apparaît, en théorie, comme 
relevant d’une approche « capabilisante », - dans la 
mesure où l’action sur les contextes et les institutions 
permet de dépasser les avatars d’une approche stric-
tement « ressourciste », contribuant ainsi à étendre 
la liberté réelle des individus -, en pratique, les mesu-
res actuelles semblent insatisfaisantes en termes 
d’effets significatifs sur les facteurs de conversion 
(individuels, collectifs et environnementaux).  
Cependant, l’AC ne se limite pas, selon nous, à un 
cadre analytique permettant de pointer les défaillan-
ces de l’action publique en matière d’éducation ; l’AC 
permet également de construire et proposer de nou-
veaux modèles d’intervention publique. Le modèle 
ambitieux des Marchés transitionnels du travail 
(MTT), esquissé par Schmid et Gazier (2002), en té-
moigne incontestablement. Rappelons que le modèle 
des MTT se présente explicitement comme une alter-
native à la « troisième voie » de Giddens (1998), 
comme une autre version du paradigme de l’activa-
tion (visant à réformer les politiques publiques d’em-
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Cette communication traite des limites cognitives et 
normatives des politiques éducatives en communau-
té française de Belgique, interrogées à l’aune de 
l’AC. Comment penser au-delà de, voire contre une 
approche ressourciste dans ce champ d’intervention 
publique, si l’on considère l’articulation historique de 
conceptions utilitaristes (valeur instrumentale) et es-
sentialistes (valeur intrinsèque) des biens éducatifs ? 
Le principe d’égalité des chances traverse, depuis le 
19ème et tout au long du 20ème siècle, le débat sur 
l’égalité dans le monde scolaire. Nous avons insisté 
sur la sédimentation des conceptions successives de 
l’égalité (égalité d’accès, égalité de traitement, égali-
té par les politiques compensatoires) et sur le renfor-
cement historique de la base informationnelle du 
« panier de biens » éducatifs.  
Cependant, les transformations récentes des politi-
ques éducatives laissent apparaître d’autres concep-
tions de l’égalité, qui présentent un certain nombre 
de ruptures, de dépassements de l’approche res-
sourciste : une attention nouvelle portée sur les ré-

sultats (functionnings), une intervention sur les S-
capabilities par le développement de la pédagogie 
par compétences, une action sur les contextes ou 
équipements institutionnels par la régulation intermé-
diaire du système éducatif (O-capabilities). Ces me-
sures nouvelles restent cependant attachées à ce 
que l’on pourrait appeler une « égalité de sphère » 
(Walzer, 1997), une conception intrinsèque de l’égali-
té en éducation.  
C’est en ce sens qu’une approche transitionnelle, 
telle qu’esquissée et soutenue par Gazier et Schmid, 
mérite d’être examinée avec attention : dépassant la 
question des moyens de la liberté, elle permet d’in-
terroger son étendue. Selon nous, l’aménagement 
systématique et négocié de transitions entre le 
monde éducatif et le monde productif permettrait d’é-
tendre les libertés réelles des élèves - à condition, 
bien évidemment, que ces mesures s’accompagnent 
de créations d’emploi et d’actions sur les équipe-
ments institutionnels du marché du travail.  

���
������

ploi et de formation) : plutôt que d’« équiper » les in-
dividus pour faire face aux risques liés au travail, il 
faut « équiper » le marché du travail pour doter les 
citoyens de droits nouveaux et étendre leur liberté 
réelle, soutiennent les défenseurs de cette approche. 
Mais comment « équiper » les institutions et le mar-
ché en vue d’une action sur les capacités des indivi-
dus à utiliser des ressources (‘assets’) dans un 
contexte donné? Pour Gazier, la réponse est transi-
tionnelle : un aménagement systématique et négocié 
des transitions. « Dès l’origine, les travaux fonda-
teurs de Günther Schmid ont en effet identifié cinq 
champs principaux de transitions : au sein même de 
l’emploi, entre emploi et système éducatif, entre em-
ploi et chômage, entre emploi et activités domesti-
ques, enfin entre emploi et retraite ou relégation. » 
(Gazier, 2003 : 135). Gazier tente de synthétiser la 
démarche, l’enrichissant des travaux récents de 

Boissonnat (1995) sur le « contrat d’activité », de 
Maurin (2002) sur « l’égalité des possibles », et de 
Supiot (1999) sur les « droits de tirage sociaux ». 
Pour lui, cette troisième voie franco-allemande nous 
rendra tous sublimes : des citoyens au travail, maî-
tres de notre mobilité et de nos engagements. Nous 
n’aborderons pas ici la question de la faisabilité et de 
la viabilité économique d’un tel système. Nous re-
tiendrons néanmoins, de cette proposition, l’idée 
d’une action publique qui doit impérativement articu-
ler « équipements individuels » et « équipements 
institutionnels » (du marché du travail et des systè-
mes éducatif et formatif), dans une approche inté-
grée (intrinsèque et extrinsèque) de l’égalité en édu-
cation, afin d’étendre les libertés réelles des indivi-
dus.  
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